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1. SOCLE GEOGRAPHIQUE 

 

 

 

Le relief de la CC du Pays du Neubourg 

 

Le territoire de la CCPN est réparti à la fois sur le plateau 

géographique du Neubourg (qui est une entité 

ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ƘǳƳŀƛƴŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜύ Ŝǘ 

Řŀƴǎ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLǘƻƴ Ŝǘ ǎŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ǎŝŎƘŜǎ 

perpendiculaires. 

Le Plateau du Neubourg culmine à 159 m dans les limites de 

la CCPN : le point le plus haut est situé à Emanville au Sud 

du territoire, mais on retrouve des altitudes similaires (158 

m) à Iville et au Troncq (au Nord du territoire). 

La CCPN est divisée en deux parties Est et Ouest en suivant 

la ligne de partage des eaux qui sert de délimitation entre 

ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ wƛǎƭŜ όhǳŜǎǘύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩLǘƻƴ ό9ǎǘύΦ 

La ligne de partage suit une orientation grossière Nord-

Ouest/Sud-9ǎǘ Ŝǘ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŜƭƛŜŦ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ 

ces deux pentes, même légères, vers les deux vallées qui 

encadrent le plateau du Neubourg. 
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Le plateau est quasiment plat.  Il est parcouru toutefois par de nombreux bossellements de faible amplitude altimétrique (1 à 2 m) ce qui ne permet pas de 

ǇŀǊƭŜǊ ŘΩǳƴ relief particulier. Les routes départementales qui traversent le plateau ont été régulièrement remblayées et rehaussées ce qui leur confère une 

certaine hauteur mais qui ne peut être prise en compte dans la topographie générale du plateau. 

 

1.1. La topographie 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

[Ŝ tƭŀǘŜŀǳ Řǳ bŜǳōƻǳǊƎΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŜƴǘƛǘŞ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ 

ǾŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭΩLǘƻƴ Ł ƭΩ9ǎǘΣ ŘŜ ƭŀ wƛǎƭŜ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Ŝǘ Řǳ .ŜŎ ŀǳ bƻǊŘ-Ouest, par la 

ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhƛǎƻƴ ŀǳ bƻǊŘΦ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢Σ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŀƛǊŜ 

géographique de 250 km² environ, délimitée par les vallées du Bec et de 

ƭΩLǘƻƴ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ wb моу Ł ƭΩhǳŜǎǘΦ 
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Lƭ ǎΩŞǘŜƴŘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǇƭŀǘŜŀǳΣ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜ όLǘƻƴ !ǾŀƭύΣ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜ ǎŝŎƘŜ όǾŜǊǎ ƭΩLǘƻƴ Ŝǘ ǾŜǊǎ ƭŜ .ŜŎύΦ 5Ŝ ǘrès faibles ondulations du relief 

όƳƻȅŜƴƴŜ мрл bDCύ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ŀȄŜ ŎŜƴǘǊŀƭΦ [ŀ ƭƛƎƴŜ ŘŜ ŎǊşǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩLǘƻƴ Ŝǘ 

celui du Bec traverse le territoire du Nord au Sud. 

 

Aux marges du plateau, des vallées sèches entaillent le relief. Elles sont occupées par les grandes masses boisées du territoire. Hondouville, Houetteville 

Ŝǘ .ǊƻǎǾƛƭƭŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻǳǊƻƴƴŜ 9ǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ŎƻǘŜŀǳȄ Ŝǘ ŦƻƴŘ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜΦ 

 

La carte topographique du Plateau du Neubourg illustre les principales caractéristiques du relief affectant le territoire de la CC du Pays du Neubourg. 
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Carte topographique du Plateau du 

Neubourg (Source : IGN 25 000ème) 
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1.2. La géologie et La pédologie 
 

1.2.1. La géologie 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pédologie de la Haute-Normandie 
 

Source : AREHN 

Sur un plan géologique, le Plateau du Neubourg comme la Haute-

Normandie appartient entièrement au Bassin parisien. Encadré par des 

massifs hercyniens (roche primaire), il a été recouvert par la mer durant 

des centaines de millions d'années, de l'ère secondaire jusqu'à la fin de 

l'ère tertiaire (il y a environ deux millions d'années). 

Cette longue présence de la mer, le flux et le reflux des eaux selon les 

périodes, expliquent le sous-sol sédimentaire du Plateau du Neubourg 

formé, sur sa plus grande surface, de couches calcaires pouvant 

dépasser plusieurs centaines de mètres, elles-mêmes recouvertes de 

formations superficielles d'épaisseur variable d'argile et de limon. La 

couche calcaire, plus ou moins riche en fossiles, est principalement 

constituée d'épaisses couches de craie du crétacé supérieur (fin de Ière 

secondaire) comportant des bancs de silex gris ou noir. 

CC du Pays 

du Neubourg 
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Source : AREHN 

 

Cette couche calcaire, qui varie de la craie la plus tendre à la roche 

calcaire la plus dure telle la pierre de Vernon, est généralement 

recouverte d'une couche d'argile à silex qui peut atteindre 10 

mètres. Cette argile a été formée durant les périodes chaudes de 

l'ère tertiaire (climat tropical) par l'érosion de la craie à l'air libre. 

Elle confère au sol une certaine imperméabilité. Elle est, quand elle 

affleure, assez peu fertile, mais elle fixe bien les massifs forestiers. 

La carte géologique suivante illustre les principales caractéristiques 

du sous-sol affectant le territoire de la CC du Pays du Neubourg. 
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1.2.2. La pédologie 

 

¢Ǌƻƛǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǎǳōǎǘǊŀǘ ǎƻƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝǘ ǎƻƴǘ Ł ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ 

- Sur le plateau, se trouvent les sols de limons et formations résiduelles à silex. Ils se caractérisent par des couches profondes saturées dΩŜŀǳ Ŝǘ ǳƴŜ ŎƻǳŎƘŜ 

ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜ Řƻƴǘ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩƘǳƳƛŘƛǘŞ ǾŀǊƛŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŀƛǎƻƴǎΦ Lƭǎ ƻƴǘ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀƎǊƻƴƻƳique, ce qui a permis et maintenu la vocation 

ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜǳǊ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƭŜǎ ǊŜƴŘ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ŀǳȄ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴΦ  

- Le long des vallées sèchesΣ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴŎƭƛƴŜƴǘΣ ŘŜǎ ŎƻƭƭǳǾƛƻƴǎ ŘŜ ŦƻƴŘ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜ, avec des affleurements crayeux peuvent être observés. Ces 

espaces sont généralement boisés ou occupés par des prairies. 

- 5ŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLǘƻƴ Ŝǘ ǎǳǊ ǎŜǎ ǇŜƴǘŜǎΣ ƭŜ ǎǳōǎǘǊŀǘ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘΩŀƭƭǳǾƛƻƴǎ Ŝƴ ŦƻƴŘ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜ Ŝǘ ŘΩŀŦŦƭŜǳǊŜƳŜƴǘǎ crayeux sur les pentes. 

Les coteaux sont majoritairement boisés avec quelques espaces de prairie. La rivière traverse les bourgs de Houetteville et BǊƻǎǾƛƭƭŜ Ŝǘ ƭƻƴƎŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

de Hondouville.  
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Source Υ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ 
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1.3. [ΩƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛŜ 
 

 

 

 

 

 

  

[Ŝ ǎŜǳƭ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ 

/ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ tŀȅǎ Řǳ bŜǳōƻǳǊƎ Ŝǎǘ ƭΩLǘƻƴΦ 

Lƭ ŎƻǳƭŜ Řǳ {ǳŘ ǾŜǊǎ ƭŜ bƻǊŘ Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭΦ 

Le territoire est inclus dans le bassin hydrographique Seine 

Normandie. Il est traversé par la ligne de partage des eaux des 

ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŞƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩLǘƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ wƛǎƭŜ Ŝǘ Ŝǎǘ 

concerné plus particulièrement par les bassins « du bec » et de « 

ƭΩLǘƻƴ ǇƭŀǘŜŀǳ Řǳ bŜǳōƻǳǊƎ ηΦ 
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1.3.1. Bassins versants 

 

 

Comme l'Iton voisin, la Risle est une rivière remarquablement régulière. Son débit moyen annuel, calculé sur 41 ans à Pont-Authou (de 1967 à 2007), est de 

12,1 m³ par seconde pour une surface de bassin de 1 800  m² (soit 78 % de la totalité). 

La rivière présente un régime très régulier, avec de faibles fluctuations saisonnières de débit. Les hautes eaux sont hivernales et montent entre 15,3 à 17,0 m³ 

de janvier à mars inclus. Les maigres d'été, d'août à octobre, sont confortables et caractérisés par une faible baisse du débit moyen mensuel vers 8,4 à 9,1 m³ 

par seconde. 

 

La Haute-Normandie, de par la nature principalement crayeuse de son sous-sol, 

comporte peu de rivières pérennes. Ces dernières sont souvent complétées par des 

cours d'eau temporaires et des vallées sèches. Les cours d'eau régionaux 

connaissent très peu de variations saisonnières, exceptés sur le pays de Bray et les 

rivières du pays d'Ouche.  

 

ǒ Le bassin de la Risle 

Il prend sa source dans l'Orne, à Ferrières-la-Verrerie, entre dans le département 

de l'Eure à Herponcey (anciennement Saint Denis d'Erponssai). 

Par des travaux faits à la fin du XVIIe siècle, ce fleuve avait été rendu navigable, 

depuis son embouchure jusqu'à Pont-Audemer. 
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Des pertes de débit existent dans le secteur de Grosley/Risle, où la Risle peut perdre la moitié de son débit en étiage. Les eaux qui s'infiltrent dans les réseaux 

souterrains karstiques ressortent dans le secteur de Beaumont le Roger, mais également vers le Rouloir (bassin de l'Iton). 

bƛ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜΣ ƴƛ ǎƻƴ ŀŦŦƭǳŜƴǘΣ ƭŜ .ŜŎΣ ƴŜ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ de Paris à Honfleur, reconvertie en voie verte, emprunte cependant la 

vaƭƭŞŜ ǎŝŎƘŜ ǉǳƛ ǎΩƛƴŎƭƛƴŜ ǾŜǊǎ ƭŜ .ŜŎ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ bŜǳōƻǳǊƎΦ 

Cependant une étude sur le bassin versant du Bec (affluent de la Risle) débutée en 2018, concerne le territoire de la Communautés de communes du Pays du 

Neubourg, notamment la protection des abattoƛǊǎ Řǳ bŜǳōƻǳǊƎ Ŝǘ ƭŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řǳ ¢ǊŜƳōƭŀȅ-Omonville.  

 

 
 

Les crues sont généralement peu importantes mais nullement inexistantes. Ainsi le débit 

instantané maximal enregistré a été de 115 m³ par seconde le 26 mars 2001, tandis que la 

valeur journalière maximale était de 87,2 m³ par seconde le même jour. 

Le bassin versant de la Risle est le deuxième plus important de la région, avec quelque 2000 

km². Il comporte un affluent majeur, la Charentonne, recevant elle-même les eaux du Guiel à 

l'amont de Broglie. 

Les variations de régime hydrologique au cours de l'année sur l'amont du bassin sont plus 

marquées que sur le reste de la région : le rapport entre module et étiage quinquennal atteint 

4 à 5 sur les stations de mesure de Rai sur Risle et Bocquencé sur la Charentonne. A l'inverse, 

ce rapport ne dépasse pas 2.1 à l'aval, où le module de la Risle est de l'ordre de 14 m3/s à Pont-

Audemer. 
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ǒ [Ŝ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩLǘƻƴ 

[Ŝ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩLǘƻƴ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł ŎƘŜǾŀƭ ǎǳǊ ƭŀ région du Perche et les plaines du Neubourg et de Saint-André. Ces petites régions naturelles sont séparées 

ǇŀǊ ƭŜǎ ŜƴǘŀƛƭƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLǘƻƴΦ [ΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǎŜ ŦŀƛǘΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ Řǳ {ǳŘ-Ouest vers le Nord-Est. 

 

 

 
L'Iton, affluent rive gauche de l'Eure, prend sa source dans les collines du Perche et se jette dans 

l'Eure à Acquigny après un parcours de 132 km dont 95 dans le département de l'Eure. Le Rouloir, 

long de 8 km, est l'affluent principal de l'Iton. 

" bƻǊƳŀƴǾƛƭƭŜ όŜƴ ŀǾŀƭ Řϥ;ǾǊŜǳȄύ ƭŜ ŘŞōƛǘ ŘŜ ƭΩLǘƻƴΣ ƻōǎŜǊǾŞ ŘǳǊŀƴǘ пм ŀƴǎ ŘŜ мфст Ł нллтΣ ǎŜ ƳƻƴǘŜ 

à 3,81 m³ par seconde, pour un bassin versant de 1 031 km². 

Sur le territoire de la Communauté de Communs du Pays du Neubourg, la rivière Iton longe et 

traverse les communes de Brosville, Houetteville et Hondouville. 

La rivière présente des fluctuations saisonnières de débit peu importantes, avec des hautes eaux 

portant la moyenne mensuelle à 4,3 à 4,8 m³ par seconde de janvier à mars inclus avec un maximum 

en février, et des basses eaux d'été-automne, de juillet à octobre inclus, caractérisées par une baisse 

du débit moyen mensuel jusqu'à 2,94 m³ au mois d'août, ce qui reste assez abondant. 

D'autre part, les crues sont peu importantes. Le débit instantané maximal enregistré a été de 17,9 

m³ par seconde le 27 mars 2001, tandis que le débit journalier maximal était de 17,1 m³ par seconde 

le même jour, niveau de crue qui n'arrive qu'une fois par siècle. 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ //tb Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩLǘƻƴΣ ŦƛƴŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ нлмуΣ 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩIƻƴŘƻǳǾƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ 5ŀǳōŜǳŦ-la-Campagne. 
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1.4. La climatologie 
 

L'Eure est le département le plus sec de la Normandie. Les pluies ne sont pas rares mais peu abondantes : de 650 mm/an sur Evreux à 950 mm/an sur le 

littoral. On décompte 15 jours de neige par an à Evreux avec chute de neige.  

En été, les nuits restent relativement fraîches avec, quand même, une grande amplitude thermique lors de journées ensoleillées. Cette fraîcheur nocturne, 

associée à des vents faibles, favorise la formation de brumes et brouillards. 

 

 

 

 

Le mois le plus chaud est le Ƴƻƛǎ ŘΩŀƻǶǘΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎ ŜƴǘǊŜ мо Ŝǘ нрϲ/Φ 

Les mois les plus froids sont les mois de janvier et février avec des températures comprises 

ŜƴǘǊŜ л Ŝǘ тϲ/Φ [Ŝǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ  ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎƻƴǘ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜǎ Ŝƴ 

décembre et en mai avec 60 mm de pluie. 
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Moyennes des températures 

(Station d'Evreux , années 1971 à 2000) 

Mois J F M A M J J A S O N D 

maximale 6,3 7,4 10,8 13,4 17,4 20,3 23,3 23,6 20 15,2 9,9 7,1 

moyenne  3,6 4,2 6,7 8,8 12,6 15,3 17,8 17,9 14,9 11,1 6,6 4,5 

minimale 0,9 0,9 2,7 4,1 7,7 10,3 12,4 12,3 9,9 7,1 3,3 1,9 
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SYNTHESE SUR LE SOCLE GEOGRAPHIQUE ET LA GEOMORPHOLOGIE 

 

 

CONTRAINTES /  FRAGILITES 

 

- Présence de pentes marquées entre vallées et plateau ; 

- /ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƭƛƳƻƴŜǳǎŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǎŜƴǎƛōƭŜ Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ όǊŜǘǊŀƛǘ ς 

gonflement des sols argileux, ruissellement, inondation) ; 

- Présence du réseau hydrographiqǳŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLǘƻƴ ǉǳƛ 

accentue la vulnérabilité du territoire aux changements 

climatiques (risque inondation). 

 

ATOUTS /  POTENTIALITES 

 

- tŀȅǎŀƎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƭƛŞǎ Ł ǳƴŜ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ 

ƳŀǊǉǳŞŜ ŜƴǘǊŜ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLǘƻƴ Ŝǘ ǇƭŀǘŜŀǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Τ ǳƴ ǇƭŀǘŜŀǳ 

ne représentant aucune contrainte topographique spécifique ; 

- Présence de loess et limons des plateaux : Des sols et sous-sols 

ǇǊƻǇƛŎŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ Τ 

- Très bon potentiel agronomique sur le plateau et présence de 

boisement sur les hauts de versants. 

 
PISTES DE REFLEXION 

 

- Soutenir les projets de valorisation du cadre de vie et touristique en vallée notamment. 

- aŀƛǘǊƛǎŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǘŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŜƴǘŜǎΦ 

- [ǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝƴ ǇǊƻǘŞƎŜŀƴǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŜƴǘŜǎΦ 

- Protéger les secteurs agricoles à enjeux. 

- Lutter contre lΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎΦ 
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2. CADRE PAYSAGER ET MILIEUX NATURELS 
 

2.1. Les grandes entités paysagères 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Communauté de Communes est pratiquement intégralement occupée par la plaine du Neubourg qui ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇǊŝǎ ŘŜ фл҈ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ǘǊƻǳǾŜ ǎŜǎ 

ƭƛƳƛǘŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ wƛǎƭŜ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLǘƻƴ Ł ƭΩ9ǎǘΦ 

{ŜǳƭŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ƘǳƳƛŘŜ ŘŜ ƭΩLǘƻƴ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ  

 

 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ƎǊŀƴŘ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ tŀȅǎ Řǳ bŜǳōƻǳǊƎ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ 

dans une succession de plateaux géographiques et de vallées humides 

et se compose de 2 entités paysagères distinctes : 

- Le plateau du Neubourg, qui présente un paysage homogène 

ŘΩƻǇŜƴŦƛŜƭŘ  

- [ŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLǘƻƴ ǉǳƛ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ζ ƘǳƳƛŘŜ η ŘŜ ƭΩLǘƻƴ Ŝǘ 

de vallées sèches affluentes, dont les paysages oscillent successivement 

entre pentes douces et espaces encaissés.  
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ŘΩIƻƴdouville, de Houetteville et de Brosville. Composée de versants occupés à la fois de cultures, prairies, boisements et de vilƭŀƎŜǎ ǉǳƛ ǎΩŞǘƛǊŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ƘǳƳƛŘŜ ƻŦŦǊŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ǎŝŎƘŜ ǉǳƛ ŜƴǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ƭŜ ǇƭŀǘŜau agricole, des paysages vallonnés qui tranchent avec le 

paysage rectiligne de la plaine. 

 

Deux grandes entités paysagères composent le territoire de la CC du Pays du Neubourg :  

- ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ bŜǳōƻǳǊƎ Τ  

- ƭŀ ǾŀƭƭŞŜΣ ǉǳƛ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ζ ƘǳƳƛŘŜ η ŘŜ ƭΩLǘƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ǎŝŎƘŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘŜǎΦ 

 

2.1.1. Un paysage marqué par de grandes cultures 

 

Les principaux éléments paysagers du plateau du Neubourg peuvent être résumés à 4 grandes caractéristiques :  

- Un ƘƻǊƛȊƻƴ ŘΩƻǇŜƴŦƛŜƭŘ ŘŞƎŀƎŞ ƻǳ ǘƻǳǘ ŞƭŞƳŜƴǘ ǾŜǊǘƛŎŀƭ ŎǊŞŜ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŜǇŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΣ  

- Une rareté des boisements en dehors des forêts des vallées sèches qui le bordent et des bosquets disséminés sur le territoire,  

- Une disparition progressive deǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ Ŝǘ ǾŜǊƎŜǊǎ ǎƻƛǘ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ǎƻƛǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭŀōƻǳǊǎΣ  

- [ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǾƛǎƛōƭŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŀǊŜǎΦ 
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2.1.1.1. La plaine agricole : un paysage ouvert 

5ŞŦǊƛŎƘŞŜ ŀǳ ƴŞƻƭƛǘƘƛǉǳŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀƴǘƛǉǳƛǘŞΣ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ Řǳ bŜǳōƻǳǊƎ ŀ ŞǘŞ ŦŀœƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞōƻƛǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊƻƎǊŜǎsif de clairières contiguës. Se 

trouvent ainsi, à proximité du Neubourg, de nombreux lieux dits à la toponymie évocatrice (« bosc », « garennes », « bois », « landes », etc), témoignant 

historiquement du rôle primordial de la forêt dans la vie économique du territoire.  

[Ωŀǘƭŀǎ ŘŜ ¢ǊǳŘŀƛƴŜ Řǳ муŝƳŜ ǎƛŝŎƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƧŁ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎΦ {ƛ Ł ŎŜǘǘŜ ŞǇƻǉǳŜΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊe est constitué de villages présentant des 

ǇǊŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀǊōǊŜǎ ŦǊǳƛǘƛŜǊǎ ǇƭŀƴǘŞǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞƧŁ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎƻƴǘŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŀgricole. Ainsi, la physionomie du 

plateau agricole déjà constitué de grandes parcelles à ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŎŞǊŞŀƭƛŝǊŜ ƴΩŀ ǉǳŜ ǇŜǳ ŞǾƻƭǳŞΦ  

[ΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛŦ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀ ŦŀǾƻǊƛǎŞ ƭŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ŜƴǘǊŜǎ ƭes espaces cultivés et les villages que 

ƭΩƻƴ ǇƻǳǾŀƛǘ ǘǊƻǳǾŜǊ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ de chemins de forières autour des villages ou de petites parcelles dédiées à une culture vivrière.  

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭΩƻǇŜƴŦƛŜƭŘ όŎƘŀƳǇǎ ƻǳǾŜǊǘύ ŘƻƳƛƴŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ Ŝǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ŜƴǾƛǊƻƴ тр҈ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǎƻƛǘ ŜƴǾƛǊƻƴ му улл Ƙa. Communément désigné par « 

ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ηΣ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ ƻŦŦǊŜ ǾƛǎǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾŀǎǘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ ƭƛǎǎŞ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩŀōsence de haies et ponctué de rares 

bosquets. 
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Les villages et les fermes constituent les seuls éléments de repères visuels du plateau. Leur visibilité depuis la plaine sur plusieurs kilomètres fait de leur aspect 

et de leur silhouette un enjeu important pour le paysage.  

Les récentes extensions urbaines, souvent réalisées en bout de village et présentant une urbanisation sous formŜ ŘŜ ǇŀǾƛƭƭƻƴǎ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴǎ ƻƴǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ 

Ǉƭǳǎ ŘŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ Ł ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /Ŝǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜΣ ǎŀƴǎ ŜǎǇŀŎŜ Ǉŀȅsager pour les insérer et peuvent 

être perçues  sur de grandes distances.  

La disparition ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘŜǎ ƭƛǎƛŝǊŜǎ Ŝǘ ƭŜ ŘŞŦŀǳǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞŎŜƴǘŜ Ŝǘ ƭŀ Ǉƭŀƛne compromettent 

la capacité des alentours des villages à rester des lieux de promenade et de détente pour les riverains. Concomitants, ces espaces deviennent de moins en 

moins favorables  à la faune et à la flore.  

[ŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ŞǘŜƴŘǳŜǎ ŎǳƭǘƛǾŞŜǎ ŘŜǎ ǇƭŀǘŜŀǳȄ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾŜ Υ ŜƭƭŜǎ ƴΩƻŦŦǊŜƴǘ ǉǳŜ ǇŜǳ ŘΩǳǎŀƎŜ ŀǳȄ Ƙŀōƛtants, leurs paysages restent 

banals et compromettent le développement de la biodiversité.  

La préservation de vues ouvertes et de grandes perspectives sur la plaine ponctuée par les villages et les bosquets est un enjeu de la préservation du paysage 

identitaire du pays du Neubourg.  

[ΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ǎǳǇǇƻǊǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƛǎƛŝǊŜǎ ǾŜǊǘŜǎ ŀǳ ŎƻƴǘŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ Ŝǎǘ ǳƴ Řes axes à privilégier pour garantir la 

qualité du cadre de vie ainsi que la capacité du territoire à proposer des espaces de loisirs pour les habitants et de refuge pour la biodiversité. 

 

Coupe de principe de lΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎƎƭƻƳŞǊŞ Řŀƴǎ ƭŀ tƭŀƛƴŜ Řǳ bŜǳōƻǳǊƎ 
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2.1.1.1.a . Les boisements de la plaine 

La surface boisée sur le territoire du SCOT représente 12 % de la surface cadastrée, soit près de 3 000 ha, avec des disparités très marquées : moins de 1 % 

Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ср ҈ ǎǳǊ IƻǳŜǘǘŜǾƛƭƭŜΦ  

Grâce à la présence des vallées sèches qui pénètrent dans la plaine, les communes de la frange Est et Nord-Ouest du territoire possèdent un vaste patrimoine 

ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΦ /Ŝ ƳƛƭƛŜǳ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƳŀƧŜǳǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛŜǳȄ ǉǳŜ ƭŜǎ boisements sont rares dans la plaine 

du Neubourg.  

9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ ƛƭ ǎǳōǎƛǎǘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ōƻǎǉǳŜǘǎ ǉǳƛ ǇƻƴŎǘǳŜƴǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ hƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ŎŜǎ ōƻǎǉǳŜǘǎ ǇǊƛncipalement au sud du territoire, 

souvent à proximité de la voirie au contact direct des espaces bâtis. 

 
 

Si cette présence boisée contribue à la qualité du cadre de vie dans les villages 

du plateau, leur proximité des zones habitées fait peser sur eux un risque de 

grignotage puis de disparition sur lequel il ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǾƛƎƛƭŀƴǘΦ 5Ŝ ƳşƳŜ ŘŜ 

ƴƻƳōǊŜǳȄ ōƻǎǉǳŜǘǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞǎ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎǳƭǘƛǾŞŜǎΦ [ŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

peut également être la raison de leur dégradation. Leur protection par un 

ǊŜǇŞǊŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǳƴ ƳƻȅŜƴ ŜŦŦƛŎŀce de les 

préserver. 
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 Boisements et zones 

Vallées sèches 
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2.1.1.1.b . Les vergers et les prairies 

Sur la plaine agricole, les vergers et prairies trouvaient essentiellement leur place sur les pourtours des villages et au seƛƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ōŃǘƛΦ {ǳǇǇƻǊǘ ŘΩǳƴŜ 

actiǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǾƛǾǊƛŝǊŜΣ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŦŀƛǎŀƛŜƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǿƛƭƭages et dessinaient la silhouette 

ŘŜ ȊƻƴŜǎ ōŃǘƛŜǎ ŀǊōƻǊŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ  

{ƛ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ǳƴ ǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩidentité du territoire, leur disparition a profondément évolué depuis le 19ème siècle, laissant les villages 

ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŞƴǳŘŞǎΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ Ŝǘ ǾŜǊƎŜǊǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜǎpace bâti contrastant avec leur 

ŦƻǊƳŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƻǴ ƭΩƛƳōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ Ŝǘ ǾŜǊƎŜǊǎ ŜƴǎŜǊǊŀƴǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ Ŧŀœƻƴƴŀƛǘ ƭŀ ǎƛƭƘƻǳŜǘǘŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝn une forme de village bosquet.  

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƳƻƴƻǘȅǇŞŜ ŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ǘǊŀƴsformé ces terrains en labour. bΩŀȅŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ 

les vergers et prairies laissés en déshérence sont venus alimenter le gisement foncier des terrains urbanisables  

±ŞǊƛǘŀōƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŜǎǇƛǊŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ǳǊōŀƛƴΣ ŎŜǎ espaces participent de manière fondamentale au cadre champêtre des communes et 

constitue des zones de refuges écologiques pour la faune et à la flore, dont la préservation doit être assurée. 

 

2.1.1.1.c . Les haies 

La plaine agricole a historiquement toujours disposé de grandes parcelles où la présence des haies a toujours été discrète.  

hƴ ǊŜǘǊƻǳǾŀƛǘ ŘƻƴŎ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ ŎƘŀƳǇşǘǊŜǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŦŜǊƳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ōŃǘƛ ŎŜƛnturant les prairies et les vergers.  

La moderniǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎǳƭǘƛǾŞŜǎ Ƴŀƛǎ ǎǳǊǘƻǳǘ ƭŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ Ŝǘ ǾŜǊƎŜǊǎ ŀǳ ǇǊofit de nouvelles terres de 

labour ou de zones urbaines sont les principaux responsables de la disparition des haies.  
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Mis à part qǳŜƭǉǳŜǎ ƘŀƛŜǎ ǇƻƴŎǘǳŀƴǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ Ŝǘ ǇŀǊfois de prairies. Moins 

ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ŎƭƻǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇŀǎǎŞΣ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƻǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǇƭŀƴǘŞŜǎ Ŝƴ ƎǳƛǎŜ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜΦ 

Cette disparition accentue encore le manque de transition entre espace agricole et espace bâti et est un véritable enjeu de reconquête des silhouettes des 

villages dans le paysage du plateau.  

Leur dispŀǊƛǘƛƻƴ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƳŀǊǉǳŜǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘƛŦŦǳǎ Ŝǘ ŀŎŎŜƴǘǳŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

 

2.1.1.2. La vallée : ceinture du territoire 

La seconde grande entité paysagère qui couvre le territoire de la CCPN est celle des vallées :  

- Les ǾŀƭƭŞŜǎ ǎŝŎƘŜǎ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ bŜǳōƻǳǊƎ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ƘǳƳƛŘŜ ŘŜ ƭΩLǘƻƴ  

- La ǾŀƭƭŞŜ ƘǳƳƛŘŜ ŘŜ ƭΩLǘƻƴ Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭa CCPN.  

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ Ł ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ wƛǎƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǊŜƴǘƻƴƴŜ Ł ƭΩhǳŜǎǘΦ [ΩLǘƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ ŀŦŦƭǳŜƴǘ 

ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƛƭ ǎŜ ƧŜǘǘŜ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ 5Ŝ ƴƻƳbreuses vallées sèches « partent » de la Plaine du Neubourg pour se jeter 

dans ces grandes vallées humides. La ligne de partage des eaux divise le territoire communautaire en son centre, du Nord au Sud. 
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Les vallées sèches les plus ƭƻƴƎǳŜǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩ9ǎǘ 

de cette ligne de partage des eaux, anciens affluents de 

ƭΩLǘƻƴ. 
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2.1.1.2.a . Les vallées sèches 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭΩŜŀǳ ƴŜ ŎƻǳƭŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜΦ 5Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǘƻǊǊŜƴǘƛŜƭ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ 

de très fortes pluies le cas échéant.  

La particularité du territoire est de comporter ces vallées sèches sur une partie importante de la plaine agricole du Neubourg alors que la vallée humide de 

ƭΩLǘƻƴ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦΦ 

 

Ces vallées sèches sont couvertes sur leur quasi intégralité par des boisements remarquables, essences 

continentales sur des sols limoneux et parfois des résineux sur des sols plus acides. 

hƴ ǇŜǳǘ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜǊ р ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ǎŝŎƘŜǎ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ ƭΩhǳŜǎǘ όŎŦ ŎŀǊǘŜ ǇŀƎŜ нтύ : 

Ʒ Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ǎǳƛǾŀƴǘ ǳƴ ŀȄŜ Ǝƭƻōŀƭ hǳŜǎǘκ9ǎǘ ǾŜǊǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ƘǳƳƛŘŜ ŘŜ ƭΩLǘƻƴ Υ  

- la Grande Vallée, la plus au Nord,  

- la Sablonnière, la plus longue,  

- la Vallée du Mont Gouet, celle dont la couverture boisée est la plus vaste,  

- la Vallée des Landes, sols plus acides en limites Sud de Feuguerolles, 

Ʒ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ǳƴ ŀȄŜ Ǝƭƻōŀƭ 9ǎǘκhǳŜǎǘ ǾŜrs la vallée humide de la Risle :  

- ƭŜ ±ŀƴ ŘŜ ±ƛƭƭŜǊΣ Řƻƴǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀƳƻƴǘ ζ ǊŜƳƻƴǘŜ η ƧǳǎǉǳΩŀǳ bŜǳōƻǳǊƎ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭΩŀǾŀƭ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ 

Domaine 

Ʒ hors du territoire de la CCPN on peut noter la présence de la Vallée Madame au Nord-Ouest de la CCPN 

et la Côte de Rublemenont au Sud-Est. 
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2.1.1.2.b Φ [ŀ ǾŀƭƭŞŜ ƘǳƳƛŘŜ ŘŜ ƭΩLǘƻƴ 

[ŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLǘƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜΦ 5ǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ŜƭƭŜ ǊŜǇƻǎŜ sur un sol crayeux et possède de 

nombreux pâturages et pelouses caractéristiques d'endroits chauds et secs. On y trouve des sites de pelouses calcicoles où poussent des orchidées (habitat 

prioritaire d'intérêt communautaire) et des coteaux abritant de nombreuses espèces rares, notamment la cigale (Cicetta montana) ou le lézard vert.  

Sur le site de 5 000 ha 5 espèces, dont 1 prioritaire (le callimorpha quadripunctaria), sont protégées. 

Dans le cadre du projet européen "Natura 2000", une surface de 33 285 ha est protégée en Haute-Normandie (soit 2,69 % de la surface régionale), dont une 

partie ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ //tbΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ƴϲCwноллмну Řƛǘ ζ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ ηΦ 

¦ƴŜ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLǘƻƴ Ŝǎǘ ŘΩşǘǊŜ ǳƴŜ ǾŀƭƭŞŜ ǘǊŝǎ ŜƴŎŀƛǎǎŞŜ Υ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇŜƴǘŜǎ ŀǾƻƛǎƛƴŜƴǘ ƭŜǎ нп ҈ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ ōourg de 

Brosville et la berge droite, hors périmètre de la CCPN, présente les faciès calcaires à nu au niveau de la Vacherie (anciennes carrières et four à chaux). Sur le 

territoire de Brosville (La Grande Roche) la pente est de 54 % pour ces falaises nues.  
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/Ŝǘ ŜƴŎŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩLǘƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ //tb Υ ŘŜǎ ǇŜƴǘŜǎ Ǉƭǳǎ Řƻǳces créent des sorties visuelles 

depuis la vallée vers le plateau moins abruptes que la Grande Roche ; pente de 15 % entre la ligne de crête du Bois de Brosville et Le Rivage (aux pieds de la 

DǊŀƴŘŜ wƻŎƘŜΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŜǊƎŜ ƎŀǳŎƘŜ ŘŜ ƭΩLǘƻƴύΦ 

 

 

 

 

 

[Ŝ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩLǘƻƴ ǎǳƛǘ ǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ƛǊǊŞƎǳƭƛŜǊ ŎŜ 

ǉǳƛ ŀ ŎǊŞŞ ŘŜǎ ƳŞŀƴŘǊŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎƻƴ 

ŎƻǳǊǎ Υ ƭΩǳƴ ŘŜǳȄ Ŝǎǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ 

BrosvƛƭƭŜΣ Ł ƭΩŜȄǘǊşƳŜ 9ǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 

//tbΦ [ΩLǘƻƴ Ŝǎǘ ǇŀǊŎƻǳǊǳ ǇŀǊ ǳƴ ζ ǘǊŀƛƴ ŘŜ 

méandre », une succession de méandres qui 

constituent des méandres encaissés. 

{ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ //tbΣ ƭΩLǘƻƴ ǾƛŜƴǘ ōǳǘŜǊ ǎǳǊ 

la Grande Roche pour ensuite aller vers 

Houetteville. La rive concave du méandre (à 

droite sur la photo ci-dessus), est abrupte car 

elle est sapée par le courant, la rive convexe (à 

ƎŀǳŎƘŜ ǎǳǊ ƭΩƻǊǘƻǇƘƻǘƻύ ǊŜœƻƛǘ ƭŜǎ ŘŞǇƾǘǎ 

alluvions sur une pente plus douce. 
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2.1.1.2.c . Les boisements des coteaux 

DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦǊŀƴƎŜ 9ǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǎǎŝŘŜƴǘ ǳƴ ǾŀǎǘŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΦ [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻppée en fond de vallée ou sur 

ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ǇŜƴǘŜǎ Řǳ ŎƻǘŜŀǳΦ [Ŝǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŎǳƭǘǳǊŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ forestier ont permis de maintenir une certaine richesse écologique. Le milieu 

forestier constitue un atout touristique pour ces territoires, traversés par des sentiers de petite et grande randonnée, mais ŀǳǎǎƛ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ 

cadre de vie. 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴŘǳƛǎŜƴǘ ŀǳǎǎƛ Ł ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ƎŜstion de certains espaces 

(prairies notamment), pouvant évoluer vers un embroussaillement des coteaux et un appauvrissement du milieu naturel. 

 

 

 

 

Le processus de gestion engagé avec Natura 2000 doit favoriser le maintien de la qualité 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎΦ {ǳǊ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ƴƻƴ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ŎŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ 

une réflexion sur les modes de valorisation économique compatible avec une valorisation du 

quotidien et avec la préservation de la biodiversité. 

{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ƻƴ ŎƻƳǇǘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мрл Ƙŀ ŘŜ ŦƻǊşǘ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ ŎϥŜǎǘ-

à-ŘƛǊŜ ƎŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩhŦŦƛŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ CƻǊşǘǎΦ [Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ 

ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŀ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ Ŝƴ нллуΦ 
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2.2. Les milieux naturels : de la protection des milieux remarquables à la prise en compte des milieux ordinaires 
 

On entend par milieu "naturelϦ Υ ǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ǊŜǎǘŞ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭϥŞǘŀǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜΣ ƴƻƴ ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭϥIƻƳƳŜ όǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘϥŀƴǘƘǊƻǇƛǎŀǘƛƻƴύ ŎΩŜǎǘ-à-dire dont la 

structure et la composition floristique n'ont pas été modifiées. 

Le territoire du SCOT du pays du Neubourg comporte peu de milieux naturels. Les milieux naturels ne représentent qu'environ 12% de la surface de la 

ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ǎŜ ǊŞǇŀǊǘƛǎǎŜƴǘ ǘǊŝǎ ƛƴŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLǘƻƴΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ±ŀƭƭée de l'Iton se compose de vallées 

sèches et humides abritant une faune et une flore remarquables grâce aux bois et aux pelouses calcicoles. Le plateau agricole est quant à lui ponctué de rares 

bosquets peu propices au développement d'une riche biodiversité. Ainsi, comparée à la richesse floristique et faunistique que procure la vallée, la plaine du 

bŜǳōƻǳǊƎ ǇƻǎǎŝŘŜ ǇŜǳ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ Ŝǎsentiellement une 

biodiversité ordinaire, ne bénéficiant pas d'un statut de protection, ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ƭŀ ŦƭƻǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǊŜŎŜƴǎŞǎ 

sont essentiels dans le cadre de la Trame Verte et Bleue et de la pérennisation des corridors écologiques  

 

2.2.1. Les inventaires et zonages réglementaires du patrimoine naturel recensés sur le territoire 

 

Deux grands types de périmètres de reconnaissance environnementale sont identifiés sur le territoire couvert par le SCoT du Pays de Neubourg : 

- Le réseau Natura 2000 ; 

- Les Zones Naturelles d'Intérêt Écologique Faunistique Floristique (ZNIEFF). 

Près de 9% de la superficie du territoire sont couvertes par au moins un périmètre de reconnaissance environnementale (Natura 2000 et/ou ZNIEFF) en raison 

de leur qualité environnementale. Cette proportion apparait relativement faible au regard de la moyenne nationale (12,5 % du territoire national est couvert 

par un site Natura 2000) mais en cohérence avec la moyenne départementale (5 % du département de l'Eure est couvert par un site Natura 2000). 
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2.2.2. Le réseau Natura 2000 

 

2.2.2.1. Présentation du réseau Natura 2000 

 

"Le réseau Natura 2000 est un ensemble de sites naturels terrestres et marins, identifiés pour la rareté et la fragilité des espèces sauvages, animales ou 

végétales et de leurs habitats. Cette démarche vise à préserver les espèces et les habitats ainsi identifiés, dans un cadre de développement durable avec pour 

ƻōƧŜŎǘƛŦ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ" (DDT). 

La Directive européenne 92/43/CEE modifiée, dite Directive Habitats, porte sur la conservation des habitats naturels ainsi que sur le maintien de la flore et de 

la faune sauvages. En fonction des espèces et habitats d'espèces cités dans ces différentes annexes, les États membres doivent désigner des Zones Spéciales 

de Conservation (ZSC). 

La Directive Oiseaux n° 2009/147/CE concerne, quant à elle, la conservation des oiseaux sauvages. Elle organise la protection des oiseaux ainsi que celle de 

leurs habitats en désignant des Zones de Protection Spéciale (ZPS) selon un processus analogue à celui relatif aux ZSC. 

Pour déterminer les ZPS, un niveau d'inventaire préalable a été réalisé avec la délimitation des Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO). 

Ces zones montrent une analogie statutaire avec les ZNIEFF, n'étant assorties d'aucune contrainte réglementaire. 

Le réseau Natura 2000 forme ainsi un ensemble européen réunissant les ZSC et les ZPS. Dans tous les sites constitutifs de ce réseau, les États membres 

s'engagent à maintenir dans un état de conservation favorable les habitats et espèces concernés. Dans ce but, la France a choisi la contractualisation sur la 

base des préconisations contenues dans les Documents d'Objectifs (DOCOB). 

Le territoire du SCoT du Pays de Neubourg compte un unique site Natura 2000 : « ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ » (FR2300128). 
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2.2.2.2. La « ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ » : un patrimoine naturel remarquable 

 

Ʒ Caractéristiques  

La "Vallée de l'Eure" s'étend 50 communes, toutes localisés dans le département de l'Eure.  Ses principales caractéristiques sont : 

TYPE Code officiel du site Appellation Superficie 
Communes du SCoT 

concernées 

ZSC FR2300128 Vall®e de lôEure 2 697,22 ha 
Brosville, Canappeville, 

Houetteville et Hondouville 

 

Ʒ Occupation du sol  

La vallée d'Eure constitue un couloir creusé dans le plateau crétacé du bassin parisien orienté sud nord dont les pentes se composent de pelouses sur rendzine 

(caractère calcicole). 

Classes d'habitats Couverture 

Forêts caducifoliées 81% 

Pelouses sèches, Steppes 15% 

Zones de plantations d'arbres (incluant les Vergers, Vignes, Dehesas) 2% 

Prairies semi-naturelles humides, Prairies mésophiles améliorées 1% 

Autres terres (incluant les Zones urbanisées et industrielles, Routes, Décharges, Mines) 1% 

(source : INPN) 

Ʒ Intérêt et qualité du site 

[ŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ ǇƻǎǎŝŘŜ ǎǳǊ ǎŜǎ ŘŜǳȄ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ŘŜǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōƻƛǎ ŎŀƭŎƛŎƻƭŜǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭǎ ǇŀǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ƭŀ ŦƭƻǊŜ ǉǳƛ ǎΩȅ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜΦ [ΩƻǊƛƎƛƴŀƭƛǘŞ ŘŜ 

ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŎǊŀȅŜǳǎŜ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ Ł ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ bƻǊŘκ{ǳŘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜǎ ǊŜƳƻƴǘŞŜǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ǉƭǳǎ ŎƘŀǳŘŜǎ Ŝǘ 
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continentales dans le contexte général humide et atlantique de la Normandie. De ce fait, la vallée constitue la limite Nord de leur répartition pour de 

ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀŦŦƛƴƛǘŞǎ ƳŞǊƛŘƛƻƴŀƭŜǎΣ ǾƻƛǊŜ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜǎΦ 5Ŝ ƳşƳŜΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀŦŦƛƴƛǘŞǎ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ 

ƭΩ9ǳǊŜ ōƛŜƴ ǉǳŜ ǘǊŝǎ ŞƭƻƛƎƴŞŜǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ȊƻƴŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜΦ  

т ŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƻǳ ŀȅŀƴǘ justifié son inscription en ZPS sont inscrites à l'annexe II de la directive 92/43/CEE. 

Il s'agit des espèces suivantes : 

- Le Damier de la succise (Euphydryas aurinia) 

- Le Lucane cerf-volant (Lucanus cervus) 

- Le Grand rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum) 

- Le Murin à oreilles échancrées (Myotis emarginatus) 

- Le Murin de Bechstein (Myotis bechsteinii) 

- Le Grand murin (Myotis myotis) 

- L'Écaille chinée (Euplagia quadripunctaria) 
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Le Damier de la succise (Euphydryas aurinia) 
(IEA) 

Le Lucane cerf-volant (Lucanus cervus) 
(IEA) 

Le Murin à oreilles échancrées (Myotis 
emarginatus) 

(IEA) 

Le site présente 10 habitats d'intérêt communautaire : 

Code Appellation 

3140 Eaux oligomésotrophes calcaires avec végétation benthique à Chara spp. 

4030 Landes sèches européennes 

5130 Formations à Juniperus communis sur landes ou pelouses calcaires 

6110 Pelouses rupicoles calcaires ou basiphiles de l'Alysso-Sedion albi 

6210 Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur calcaires (Festuco-Brometalia) (*sites d'orchidées remarquables 

6510 Prairies maigres de fauche de basse altitude (Alopecurus pratensis, Sanguisorba officinalis) 

8160 Éboulis médio-européens calcaires des étages collinéen à montagnard 

9120 Hêtraies acidophiles atlantiques à sous-bois à Ilex et parfois à Taxus (Quercion robori-petraeae ou Ilici-Fagenion) 

9130 Hêtraies de l'Asperulo-Fagetum 

9180 Forêts de pentes, éboulis ou ravins du Tilio-Acerion 

Types dôhabitats naturels dôint®r°t communautaire pr®sent sur le site et inscrits ¨ l'annexe I de la directive 92/43/CEE  
(INPN) 

 

[ŀ ǾŀƭƭŞŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ŏƛƴǉ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ ǊŞǇŀǊǘƛǎ Ŝƴ ŘŜǳȄ ǎŞǊƛŜǎ Υ  

Á Une série herbacée : les formations herbeuses calcicoles qui comptent trois habitats éligibles à la Directives dont deux prioritaires :  

- Les éboulis calcaires, formations sur lesquelles se développe une végétation rase pionnière très originale, dont deux espèces très rares au niveau          

européen ;  
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- Les pelouses calcicoles, riches en orchidées remarquables. Cet habitat ouvert présente un intérêt exceptionnel par sa richesse en espèces rares pour la 

ǊŞƎƛƻƴΦ !ǳǘǊŜŦƻƛǎ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ǇŃǘǳǊŀƎŜ ƛƴǘŜƴǎƛŦΣ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƳŜƴŀŎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ όǾŞƎŞǘŀǳȄ ǉǳƛ ŜƴǾŀhissent progressivement des 

zones laissées à l'abandon par l'homme) et le boisement. À noter que ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜΣ ƭŜǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ 

riches en espèces thermophiles et continentales. 

- [Ŝǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ł ƎŜƴŞǾǊƛŜǊǎ ǎǳǊ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎΣ Ƙŀōƛǘŀǘ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ǎŝŎƘŜǎ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ǎΩŜƴ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ Ǉar la présence du genévrier (Juniperus), petit 

ŎƻƴƛŦŝǊŜ ǘǊŝǎ ǇƛǉǳŀƴǘΦ /Ŝǘ ƘŀōƛǘŀǘΣ ōƛŜƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞ Ŝƴ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜΣ ȅ Ŝǎǘ ŀǎǎŜȊ ōƛŜƴ ŎƻƴǎŜǊǾŞ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƳŜƴŀŎŞ ǇŀǊ ƭΩŜƴŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘΦ 

Á Une série boisée : avec deux habitats forestiers éligibles :  

- La hşǘǊŀƛŜ ŎŀƭŎƛŎƻƭŜ Ł [ŀǳǊŞƻƭŜΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ƭŜ ƳƛŜǳȄ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞΦ Lƭ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǾŀǊƛŀƴǘŜ Ł !ƴŞƳƻƴŜ ǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ ǊŜƳŀǊǉǳŀble pour la région ;  

 - La forêt de ravin : la vallée présente des ravins, dépressions très encaissées, où se développe un milieu ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŘƻƳƛƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ŦǊşƴŜ ƻǳ ƭΩŞǊŀōƭŜ Ŝǘ ǊƛŎƘŜ Ŝƴ 

fougères. En situation intermédiaire entre les forêts de ravins continentales et celles plus typiquement atlantiques de la zone littorale, la forêt de ravin de la 

ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƻriginale. 

 

Le site proposé au réseau Natura 2000 regroupe la quasi-totalité des pelouses présentes dans la vallée. Il est nécessaire de préserver une surface suffisante 

ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛons pouvant entraîner des dérives génétiques et la disparition des 

ŜǎǇŝŎŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ƎǊŀŘƛŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Řǳ bƻǊŘ ŀǳ {ǳŘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ǉǳΩƛƭ ƛƳǇƻǊǘŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊΦ  

En revanche, ces milieux de pelouses sont relativement autonomes et ne nécessitent que très peu de protection périphérique. De ce fait, les coteaux 

périurbains gardent tout leur intérêt et restent éligibles. Les pressions anthropiques sont actuellement très faibles. ToutefƻƛǎΣ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

certains coteaux, ŘΩŜƴŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇŜƴǘǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ƭŜǎ Ƴƻƛƴǎ ǇŜƴǘǳŜǎ ǇŜǊŘǳǊŜƴǘΦ 

 



44 
  

Ʒ Vulnérabilité  

La principale menace portée sur ce site Natura 2000 est la disparition des pelouses calcaires du fait d'un embroussaillement (fermeture du milieu) lié à leur 

abandon. C'est cette dynamique d'embroussaillement qui est à l'origine de la disparition d'espèces d'intérêt patrimonial. 

 

Dynamique naturelle de la végétation sur sol calcaire (Bardet, 2013) 

Ʒ Gestion  

Quelques hectares sont gérés par le Conservatoire des sites naturels de Haute-Normandie. Le site inclut 49,39 ha dépendant des "terrains de la donation 

Auger " appartenant en toute propriété au ministère de la défense et affecté à l'armée de l'air. Il s'agiǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ 

sur ces terrains militaires font l'objet d'une convention de gestion auprès de l'ONF. 

D'après le Document d'Objectifs Natura 2000 rédigé par le département de l'Eure, parmi les forêts soumises au régime forestier : 

- 79 hectares sont la propriété du Ministère de la Défense et du Ministère de l'Agriculture ; 

- 19,7 hectares sont des propriétés communales. 
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2.2.3. Les Zones Naturelles d'Intérêt Écologique Faunistique Floristique (ZNIEFF) 

 

2.2.3.1. Présentation 

[Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ½bL9CC ƛƴƛǘƛŞ ǇŀǊ ƭŜ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ мфунΣ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǎŜ ŘƻǘŜǊ ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎe des milieux naturels. La prise 

Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŦƛŎƘƛŜǊ ½bL9CC ƴŜ ƭǳƛ ŎƻƴŦŝǊŜ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΦ .ƛŜƴ ǉǳŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ½bL9C ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ Ǉŀǎ ǳƴ 

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƻǇǇƻǎŀōƭŜ ŀǳȄ ǘƛŜǊǎΣ ǎŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ ŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎement. Ne pas en tenir 

compte conduit à des recours contentieux quƛ Ŧƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƧǳǊƛǎǇǊǳŘŜƴŎŜΦ 

[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ Υ 

- Celles ŘƛǘŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ LΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ƭƛƳƛǘŞŜΣ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ƻǳ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ǊŀǊŜǎ ƻu caractéristiques, 

- Celles dites de type II qui définissent de grands ensembles naturels riches modifiés, ou qui offrent des potentialités biologiques importantes. 

 

Les milieux recensés sur le territoire sont principalement liés à la présence de massifs boisés, de prairies humides et de milieux calcicoles. Ces milieux recèlent 

une faune et flore remarquables, caractéristiques des milieux humides parfois encore pâturées, des pelouses ou bois calcicoles. 

[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀǎǎǳrer leur pérennité et pose la problématique de la préservation de ces 

milieux et de leur richesse. 

 

2.2.3.2. Les ZNIEFF recensées sur le territoire du SCoT 

7 périmètres de ZNIEFF sont identifiés sur le périmètre du SCoT du Pays de Neubourg, 5 ZNIEFF de type 1 et 2 ZNIEFF de type 2 : 
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ZNIEFF de type I 

Nom ZNIEFF N° ZNIEFF Communes concernées Caractéristiques 

Les jardins N°0721.0001 Brosville Prairie humide : Reine des Prés (Filipendulaulmaria), iris faux-acore (Iris pseudacorus), 
pigamon jaune (Thalictrumflavum), salicaire commune (Lythrum salicaria)... 

La Côte du Hom N°0721.0006 Brosville Ensemble neutro-calcicole avec pelouse calcicole et bois calcicole. 

La vallée N°0721.0009 Houetteville Ensemble forestier avec groupement boisé hors calcicole et bois calcicole, installé sur 
Řǳ ŎŀƭŎŀƛǊŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩŞǇƛƴŜ-vinette (BerberisvulgarisύΣ ƭΩƻǊŎƘƛǎ 
pourpre (Orchis purpureaύΣ ƭΩƻǊŎƘƛǎ ǇȅǊŀƳƛŘŀƭ όAnacamptispyramidalis)... 

Le Gambout, le 
Rocquet 

N°0721.0010 Bérengeville, Canappeville, 
Feuguerolles, Hondouville, 
Houetteville, Villettes 

Ensemble forestier avec groupement boisé hors calcicole. Groupements végétaux 
sylvatiques observés : chênaie-boulaie acidiphile thermophile à muguet et alisier 
torminal à la hêtraie-chênaie calcicole. On y retrouve des espaces tels que le polystic 
lobé (Polystichumaculeatum), monotrope suce-pin (Monotropahypopithts), orchis 
pourpre (Orchis purpurea)... 

La Côte du Roulé N°0721.0023 Hondouville Pelouse calcicole 

La Mare Marguerre N° 
230030161 

La Pyle Mare avec présence de la Wolffie sans racines (Wolfiia arrhizaύ Ŝǘ ŘΩƘŜǊōƛŜǊǎ 
ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ tǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩhŜƴŀƴǘƘŜ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ όOenanthe aquatica). 

ZNIEFF de type II 

Nom ZNIEFF N° ZNIEFF Communes concernées Caractéristiques 

Vallée de ƭΩ9ǳǊŜ 
ŘΩ!ŎǉǳƛƎƴȅ Ł 
Ménilles, la basse 
ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLǘƻƴ 

N°0721 Bacquepuis, Bérengeville, 
Brosville, Canappeville, Ecauville, 
Feuguerolles, Hondouville, 
Houetteville, Quittebeuf, Saint-
!ǳōƛƴ ŘΩ9ǎŎǊƻǾƛƭƭŜΣ ±ŜƴƻƴΣ 
Vilettes 

Présence de pelouse calcicole, bois ŎŀƭŎƛŎƻƭŜΣ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŞǘŀƴƎǎΣ 
falaises et éboulis.  

Vallée de la Risle de 
Brionne à Pont-
Audemer, la forêt 
de Montfort 

N° 0831 Epégard, La Pyle, Le Troncq, 
Sainte-Opportune du Bosc 

Marais, prairies humides, mégaphorbiais, roselière, forêt, rivières, mares 



48 
  

 



49 
  

2.2.4. Le Schéma régional de Cohérence Écologique 

 

9ƴ нлмлΣ ƭŜ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎΩŜǎǘ ŘƻƴƴŞ ŎƻƳƳŜ ŀƳōƛǘƛƻƴ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ό¢±.ύ ŀȅŀƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŜƴǊŀȅŜǊ ƭŀ ǇŜǊǘŜ 

ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ /ŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŞŎƘŜƭƭŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ǘrame Verte et Bleue. La trame verte et bleue est un outil 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇŀǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

la protection de réservoirs de biodiversité et de corridors écologiques. Les réservoirs de biodiversité sont des espaces dans lesquels la biodiversité est la plus 

riche ou la mieux représentée, où les espèces peuvent effectuer tout ou une partie de leur cycle de vie. Les corridors écologiques assurent des connexions 

ŜƴǘǊŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƻŦŦǊŀƴǘ ŀǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŜǳǊ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ de leur cycle de vie. Le but est 

ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŜƴǘǊŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊe le développement et le déplacement de la faune et de la flore sur tout le 

territoire et au-delà de ses limites.  

/ŜǘǘŜ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ǎŜ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǇŀǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ (SRCE). Le schéma régional 

ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ό{w/9ύ ŘŜ ƭΩŜȄ-région Haute-Normandie a été adopté par arrêté préfectoral le 18 novembre 2014. Les enjeux du SRCE haut-

Normand font notamment état de :  

¶ [ƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ όƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƭŀ ǇŞǊƛǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴύ ; 

¶ Préservation et la restauration des réservoirs de biodiversité, dont certains sont très fragilisés : pelouses sablonneuses, marais, tourbières, prairies 

humides, pelouses calcaires ; 

¶ Préservation et restauration des corridors écologiques aux échelles interrégionale, régionale et locale ; 

¶ Actions sur la fragmentation du territoire notamment en étudiant les discontinuités identifiées ; 

¶ Amélioration la connaissaƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ 
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Le SRCE définit des réservoirs de biodiversité ainsi que des corridors écologiques.  

Les réservoirs de biodiversité correspondent aux milieux physiques rencontrés sur le terrain. Y ont notamment été intégrés ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

protégés ou identifiés pour leur intérêt écologique (périmètre N2000, ZNIEFF, arrêtés de protection biotope, sites gérés par ƭŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

naturels) ainsi que des milieux naturels présentant un intérêt particulier de type boisements supérieurs à 100ha, zones humides....  

Les corridors écologiques ǎƻƴǘ ƛǎǎǳǎ ŘΩǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ł ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ ŦǊŞǉǳŜƴǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ; ils 

correspondent à des espaces au sein desquels, ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ŘŜ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŘŜ 

milieux notés comme perméables aux déplacements (milieux naturels ou semi-naturels) permettant aux espèces de se déplacer entre les différents réservoirs. 

Le document a distingué sur le territoire du pays du Neubourg plusieurs sous-trames : les sous-trames boisées, calcicoles, humides et aquatiques. 

La sous-ǘǊŀƳŜ ōƻƛǎŞŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΣ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭŀ ǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ sol, à la régulation des facteurs eau et vent, à la 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƻȄȅƎŝƴŜ Ŝǘ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ƎŀȊ ŎŀǊōƻƴƛǉǳŜΦ Cette sous-ǘǊŀƳŜ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ōƻƛǎŞǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǉǳŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ 

le territoire. 

La sous-trame humide comporte tous les ƳƛƭƛŜǳȄ όƳŀǊŀƛǎΣ ǘƻǳǊōƛŝǊŜǎΣ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ǊƻǎŜƭƛŝǊŜǎΣ ƳŞƎŀǇƘƻǊōƛŀƛŜǎΧύ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ǎƻƭ ŜƴƎƻǊƎŞ ŘΩŜŀǳΦ 

[ΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ŎŜ ƳƛƭƛŜǳ Ŝǎǘ ƭƛŞ Ł ƭŜǳǊ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ Ł ƭŀ ŦƻǊǘŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭǎ ǊŜƴŦŜǊƳŜƴǘΦ Cette sous-ǘǊŀƳŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řes espaces de 

ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƳŞƎŀǇƘƻǊōƛŀƛŜǎ Ŝǘ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŘ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLǘƻƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΦ  

La sous-trame calcicole se retrouve principalement sur les coteaux calcaires qui bordent les rivières. Leur caractère est remarquable au point de vue de la 

ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǉǳΩƛƭǎ ǊŜƴŦŜǊƳŜƴǘΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ Ŝǘ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƛƴŦŞƻŘŞŜǎ Ł ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ȅ ǎƻnt présentes. Cette exclusivité 

de milieux pour ces espèces nécessite le strict maintien de continuité entre ces milieux. Cette sous-trame est notamment représentée sur les pelouses et 

lisières calcicoles des coteaux. 

Enfin, la sous-ǘǊŀƳŜ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŀǳǎǎƛ ǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩLǘƻƴΣ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŀǊŜǎ Ŝǘ ŦƻǎǎŞǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎur le 

territoire. 
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Le territoire intercommunal est concerné par la présence de plusieurs continuités écologiques de milieux aquatiques et humides, de milieux ouverts 

calcicoles, et milieux arborés. Sont ainsi présents sur le territoire :  

En termes de continuités :  

¶ Des continuités calcicoles à faible déplacement,  

o Ce corridor est adapté aux espèces inféodées des milieux ouverts de type insectes par exemple. 

¶ Des continuités sylvo-arborés à faible déplacement, 

o /Ŝ ŎƻǊǊƛŘƻǊΣ ǊŜƭƛŀƴǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ boisées les grands ensembles forestiers du territoire, est adapté aux espèces fréquentant les 

ŦƻǊşǘǎΣ ōƻƛǎΣ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ōƻŎŀƎŜǊΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǎŜŎǘŜǎΣ ƻƛǎŜŀǳȄΣ ŎƘŀǳǾŜ-souris, petits mammifères... 

¶ Des continuités des zones humides à faible déplacement, 

o Ce corridor est adapté aux espèces dépendantes des milieux humides et se déplaçant sur de courtes distances (faune piscicole, odonates 

όƭƛōŜƭƭǳƭŜǎύΣ ŀǾƛŦŀǳƴŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όaŀǊǘƛƴ-pêcheur, Bergeronnette des ruisseaux...), amphibiens...). 

¶ Des continuités pour les espèces à fort déplacement.  

o /Ŝ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎ όŎƘŜǾǊŜǳƛƭΣ ǎŀƴƎƭƛŜǊΦΦΦύΣ ǇŜǘƛǘǎ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎ (hérisson, 

hermine, putois...), pouvant se déplacer sur de longues distances. 

On notera les élements de synthèse suivants :  

¶ Continuums aquatique et humide 

[ŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLǘƻƴΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǾŀǊƛŞŜΣ ŎƻƴƴŜŎǘŞŜ Ǉƭǳǎ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ǳǊŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ Seine. [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜs vallées est 

ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ {w/9 ŎƻƳƳŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ /Ŝǎ ǾŀƭƭŞŜǎ Ŧƻƴǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ƻŦŦƛŎŜ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳǳƳǎ Ƴŀƛǎ ŞƎalement de couloirs fonctionnels 

ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴ ƳŀƧŜǳǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ Ŝǘ ǳƴŜ Ǌoute de vol pour les chiroptères.Toutefois, les nombreux obstacles à 

ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ όŜƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLǘƻƴύ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ƭƛƳƛǘŀƴǘǎ όǾƻƛǊŜ ǊŞŘƘƛōƛǘƻƛǊes) pour les déplacements écologiques 



52 
  

et occasionnent un état relativement dégradé du point de vue fonctionnel pour les espèces aquatiques.Au niveau du plateau agricole, ce continuum se 

décompose en un réseau de mares, y constituant une importante source de biodiversité et composant une continuité en « pas japonais » pour les espèces 

fréquentant ces milieux. 

¶ Continuums boisés 

Cette sous-ǘǊŀƳŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŘŜǎ ǊŜōƻǊŘǎ ŘŜ ǇƭŀǘŜŀǳȄΦ !ǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ōocager, ce 

ŎƻƴǘƛƴǳǳƳ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǉǳŜ ŘŜ quelques haies et bosquets, qui assurent des connexions ténues entre les grands domaines forestiers. Ces rares éléments 

ōƻƛǎŞǎ ǎƻƴǘΣ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣƛƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƻrdinaire absente des zones de 

grandes cultures. 

¶ Continuums des milieux ouverts et semi-ouverts 

[Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŎŀƭŎƛŎƻƭŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ŎƻǘŜŀǳȄ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǘǊƻǳǾŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳΦ /ƻƳǇƻǎés globalement de pelouses 

sèches et landes, ceux-ci sont accueillent une biodiversité riche et spécifique. 

[Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜƴǎƛǾŜΣ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

interstitiels (bandes enherbées bordant les cultures) et des rares vergers et prairies qui subsistent.  
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Schéma régional de cohérence écologique de Haute Normandie, territoire de la CCPN. Éléments de la trame Verte et Bleue 
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Schéma régional de cohérence écologique de Haute Normandie, objectifs assignés aux éléments de la trame verte et bleue 
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2.3. La Trame verte et bleue sur le territoire de la CCPN 
 

2.3.1. La trame verte 

 

Un inventaire réŀƭƛǎŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ Ǉŀȅǎ Řǳ bŜǳōƻǳǊƎ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜǊ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊairies, les bois, les 

vergers, mais aussi des corridors, tels que les chemins ruraux, les haies, les bandes enherbées et des aligneƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎΦ 

 Ces infrastructures agro-écologiques ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ 

une vocation paysagère. Elles possèdent un rôle important 

Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƴΩŜǎǘ 

effectivement pas due au hasard. Elles apportent un 

ƴƻƳōǊŜ ƴƻƴ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜ ŘΩŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳƻƴŘŜ 

agricole. En effeǘΣ ŜƭƭŜǎ ǎŜǊǾŜƴǘ ŘŜ ǊŜŦǳƎŜǎ ƻǳ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 

pour les auxiliaires de cultures, faune à rôle plus écologique 

que les produits phytosanitaires pour chasser les ravageurs 

Ŝǘ ǇƻǎǎŝŘŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

Ce recensement a permis de mettre en lumière des milieux 

naturels présents sur le plateau plus ou moins riches. 

[ΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀ ŞǘŞ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ǎǳƛǾŀƴǘ 

leur état et leur environnement immédiat (champ, 

urbanisation, bois, prairie). 
 

Réservoir recensés sur le territoire de la CCPN 
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Derniers vestiges de nature sur le plateau agricole, ce recensement de la nature ordinaire dessine tout un maillage de milieux dont la préservation est un 

enjeu fondamental. 

hƴ ŘŞƴƻƳōǊŜ ŀƛƴǎƛ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Υ но ŀǊōǊŜǎ ƛǎƻƭŞǎΣ нлну ǇǊŀƛǊƛŜǎΣ млу ǾŜǊƎŜǊǎΣ нфрр ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ōƻƛǎΣ пу ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩarbres, 92 bandes enherbées, 514 

chemins ruraux et 678 haies. 

 

 

[ΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŦƻǊǘ ŀ ŞǘŞ 

attribué à un milieu riche, bien 

développée et sans action 

anthropique pouvant la dégrader. 

[ΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀ ŞǘŞ défini 

comme moyen si le milieu est 

riche, bien développée mais avec 

une nuisance à sa proximité. Enfin 

un intérêt écologique faible 

correspond à un milieu pauvre 

et/ou dégradé. 






























































































































































































































































































































































































































